
Procès verbal de l’assemblée générale d’attac-NE 2007, tenue le 24 mai 2007 à 
20h à l’ABC (Chaux-de-Fonds) 

 
Présent-e-s: André Babey, Edith Samba, Joëlle Amara, Willy Perret-Gentil, Henri 
Vuillomenet, Marianne Ebel, Marlène Burri Perret-Gentil, Fabienne Girardin, Jean-Pierre 
Renk 
 
Excusé-e-s: Eliane Mollia, Olivier Forel, Rémy Wenger, Emmanuel Farron, Laurenzo 
Mollia, Anne-Marie Ducommun, Jean-Marie Rotzer 
 
 
L’assemblée est présidée par André Babey. 
 
Ordre du jour 
 
1. PV de l’AG 2006 
2. Rapport d’activités 
3. Comptes 2006 
4. Budget 2007 
5. Elections 
6. Campagnes en cours 
7. Divers : Uni d’été, communes hors-AGCS 
 
1. Le PV est adopté avec remerciements à son auteur. 
 
2. Le rapport d’activité est adopté. 
 
3. Comptes 2006 
 
On ne sait pas pourquoi les frais généraux sont aussi différents entre 2005 et 2006. 
Henri demande s’il y a eu des adhésions spontanées : André dit que oui. Fabienne : oui, 
mais moins qu’avant. D’ailleurs, le problème est illustré par le fait que ne sont présents à 
l’AG que les membres du comité. Pour Fabienne, une partie du problème s’explique par le 
fait qu’Attac-NE n’a pas de président pour relancer les troupes au niveau local. 
Les comptes sont acceptés avec remerciements à Eliane et aux vérificateurs. 
 
4. Le budget 2007 est jugé un peu ambitieux sur les cotisations mais accepté. 
 
5. Elections 
 

a. Président/e : personne n’est candidat. 
b. Secrétaire : Joëlle se propose (prise des PV et lien avec Georges Naman 

pour le site internet) 
c. Caissière : Eliane continue la caisse et prend aussi la gestion du fichier 

des nouveaux membres (ce qui était jusqu’ici à la charge du secrétaire) 
d. Vérificateurs des comptes : Jean-Marie Rotzer (qui continue) et Veronica 

Garces Mollia (en remplacement d’Emmanuel Farron) 
 
André insiste sur le fait qu’il faut absolument trouver un/e président/e. 
 
 
6. Campagnes en cours (présentées par Henri) 
 
- Initiative fiscalité 
 
Le Grand Conseil ne l’a pas encore acceptée. Il faut faire pression pour qu’il le fasse 
rapidement et aussi maintenir le débat public, c’est-à-dire maintenir la question dans le 



débat public. 
 
Le comité attac-NE a pensé à un groupe de travail pour remettre ce thème sur la scène 
publique, avec André comme répondant. Ce dernier prépare un dossier pour le prochain 
comité (21 juin). 
 
NB Le rapport du Conseil d’Etat se trouve sur www.ne.ch. 
 
 
- Motion équité fiscale 
 
Elle a été déposée mais le vote d’urgence a été refusé. La réponse des autorités est que 
la promotion économique exige une exonération fiscale… No comment. 
La motion risque de croupir pendant un certain temps. 
Edith propose de faire une information pour la population au sujet des holdings. Marianne 
suggère d’inviter J. Studer pour qu’il rende compte en public de la politique fiscale du 
canton. Elle précise que des réformes fiscales avaient été annoncées par les autorités 
mais que rien n’apparaît à l’horizon. La commission fiscalité est complètement endormie. 
Le comité devrait préparer une liste de questions à poser à J. Studer lors d’une séance 
publique. 
 
Fabienne souligne que le gouvernement se repose sur l’embellie des comptes et qu’il faut 
d’autant plus « tirailler » Studer (év. Soguel). 
 
Selon Henri, il faut d’abord approfondir la question des holdings, à propos desquelles 
Studer n’est pas l’interlocuteur adéquat. Il faut trouver un économiste, éventuellement à 
l’Université de Neuchâtel. Jean-Pierre propose d’aller voir dans les fonds de la 
Bibliothèque de NE. Joëlle va voir avec Thierry Theurillat, un ex-collègue versé dans les 
questions économiques. 
 
Conclusion : il faut interroger le gouvernement neuchâtelois non pas sur les holdings 
mais sur sa politique : quels sont les critères pour attirer les entreprises, pourquoi au 
juste attirer des holdings dans le canton, etc). André se charge de demander à Studer s’il 
est d’accord sur le principe d’une telle discussion. Il propose que les points à soulever 
pour cette rencontre soient préparés par les membres du comité puis discutés lors de la 
prochaine séance (21 juin). 
 
 
- Référendum imposition des entreprises 
 
Echéance pour la récolte des signatures : 15 juin. 
Edith va demander au PS des nouvelles sur l’avancement de cette récolte. 
 
 
- Henri propose qu’attac se donne comme objectif pour l’année en cours de mener 
une action à l’Uni de NE pour promouvoir les actions d’attac. 
 
 
7. Divers 
 
 
- Uni d’été 
 
Elle aura lieu les 7, 8 et 9 septembre 2007 au centre Farel à Bienne. La coordination 
d’attac est en train de recruter des orateurs. Il faudra envoyer un courrier aux membres 
pour les avertir que toutes les informations figureront dans Angles d’attac. 
 
Il faut qu’Eliane demande aux membres, lors du prochain envoi pour les cotisations, 



qu’ils lui communiquent leur adresse e-mail. 
 
 
- Commune hors-AGCS 
 
Fabienne : avant les dernières cantonales, les partis de gauche avaient proposé de 
mettre le canton hors-AGCS. L’idée est revenue sur le tapis et Laurence Boegli doit se 
charger de la question, avec la collaboration de Fabienne. Mais ce problème est-il 
toujours d’actualité ? Quels sont les changements intervenus avec le temps ? 
 
NB Le processus AGCS est déjà en marche à travers diverses privatisations (électricité, 
notamment). Il vaut donc la peine d’en reparler haut et fort. 
 
 
 
La séance est levée à 22h 
 
 
Joëlle Amara, le 1er juin 2007 


